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Acte n° 2015362-0023

Signé le lundi 28 décembre 2015

Agence régionale de santé (ARS)

décision n° DSP-QS PharMBio-2015-329 portant autorisation de création d'un site
internet de commerce électronique de médicaments







PREFECTURE REGION ILE-DE-FRANCE

Acte n° 201622-0034

Signé le vendredi 22 janvier 2016

Agence régionale de santé (ARS)

ARRETE N° 2016-18 portant autorisation d'extension de capacité de 91 à 96 places
du Service polyvalent d'aide et de soins à domicile (SPASAD) sis 9, avenue de la
République à Montgeron (91230) géré par l'Association de Maintien à Domicile des
Personnes Âgées (AMADPA) sis 9, avenue de la République à Montgeron



 

 
 
 
 
 
 
 
 

Direction Générale des Solidarités 
         DPAH/Service des Etablissements 
 

 
 
 

ARRETE N° 2016– 18 
 

portant autorisation d’extension de capacité de 91 à 96 places du Service polyvalent d’aide 
et de soins à domicile (SPASAD) sis 9, avenue  de la République à Montgeron (91230)       

géré par l’Association de Maintien à Domicile des Personnes Âgées (AMADPA)  
sis 9, avenue de la République à Montgeron        

     
 

LE DIRECTEUR GENERAL DE L’AGENCE REGIONALE DE SANTE  
ILE-DE-FRANCE 

 
LE PRESIDENT DU CONSEIL DEPARTEMENTAL DE L’ESSONNE 

 
 
 
VU le Code de l’Action Sociale et des Familles et notamment les articles L312-1, L313-1, 

L314-3 et suivants,  
 
VU le Code de la Santé Publique ; 
 
VU le Code de la Sécurité Sociale ;   
 
VU  le Code général des collectivités territoriales ; 
  
VU  le Code de justice administrative et notamment son article R312-1 
 
VU le décret du 1er juillet 2015 portant nomination de Monsieur Christophe DEVYS en 

qualité de Directeur général de l’Agence régionale de santé Ile-de-France ; 
 
VU  le règlement départemental d'aide sociale adopté par la délibération n° 2002-03-0011 du 

24 juin 2002 du Conseil Général de l’Essonne ;  
 
VU  le schéma départemental en faveur des personnes âgées pour la période 2011-2016, 

adopté par la Conseil général de l’Essonne le 7 février 2011 ; 
 
VU  le schéma départemental en faveur des personnes handicapées pour la période 2013-

2018, adopté par la Conseil général de l’Essonne le 25 mars 2013 ; 
 
VU l’arrêté n°2012-577 du Directeur général de l’Agence régionale de santé Ile-de-France 

en date du 21 décembre 2012 relatif à l’adoption du Programme Régional de Santé 
(PRS) d’Ile-de-France 2013-2017 ; 

 
VU le Schéma Régional d’Organisation Médico-Sociale 2013-2017 ; 
 
VU l’arrêté du Directeur général de l’Agence régionale de santé Ile-de-France en date du 13 

novembre 2014 établissant le PRIAC 2014-2018 pour la région Ile-de-France ; 
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VU l’arrêté conjoint n° 2012-30 du 05 mars 2012 portant autorisation de création d’un service 

polyvalent d’aide et de soins à domicile (SPASAD) de 91 places par le regroupement du 
service de soins infirmiers à domicile (SSIAD) existant intervenant sur les cantons de 
Montgeron, Crosnes, Vigneux-sur-Seine et Yerres et d’un service d’aide et 
d’accompagnement à domicile (SAAD) crée intervenant sur le territoire de l’Essonne ;  

 
VU l’arrêté conjoint n° 2015-82 du 24 mars 2015 modifiant l’arrêté n°2012-30 du 05 mars 2012 

portant autorisation de création d’un service polyvalent d’aide et de soins à domicile 
(SPASAD) de 91 places géré par l’Association de Maintien à Domicile des Personnes 
Âgées (AMADPA) par le regroupement du service de soins infirmiers à domicile (SSIAD) 
et d’un service d’aide et d’accompagnement à domicile (SAAD) ;  

 
VU la demande de l’Association de Maintien à Domicile des Personnes Âgées (AMADPA) 

visant à obtenir pour le service de soins infirmiers à domicile une extension de places 
pour la prise en charge de personnes âgées ; 

 
 
 
CONSIDERANT  que le projet répond à un besoin identifié sur le département, 
 
CONSIDERANT que le gestionnaire disposait en juin 2015 d’une liste d’attente de 62 

personnes âgées pour lesquelles une prise en charge par le service de 
soins infirmiers n’a pu être réalisée, car depuis avril 2015, le taux de 
remplissage à 100 % ne permet pas d’aller au-delà. 

 
CONSIDERANT que le projet est compatible avec les objectifs et répond aux besoins 

sociaux et médico-sociaux fixés par le schéma régional de l’organisation 
sociale et médico-sociale,   

 
CONSIDERANT qu’il satisfait aux règles d’organisation et de fonctionnement prévues par 

le Code de l’Action Sociale et des Familles,  
 
CONSIDERANT qu’il présente un coût de fonctionnement en année pleine compatible 

avec le PRIAC Ile-de-France 2014-2018 et avec le montant de l’une des 
dotations mentionnées aux articles L314-3 du Code de l’Action Sociale 
et des Familles, 

 
CONSIDERANT que le financement de ces places nouvelles (5 places pour les soins 

infirmiers au bénéfice des personnes âgées) alloué par l’ARS sera 
déterminé dans la limite de la dotation régionale limitative et 
conformément à la réglementation sur la tarification des établissements 
et services médico-sociaux en vigueur lors de l’ouverture, 

       
 
 

ARRÊTENT 
 
 
 

ARTICLE 1er : 
  

L’autorisation visant à l’extension de 5 places de SSIAD pour personnes âgées au sein du SPASAD 
de Montgeron sis 9, avenue de la République à Montgeron (91230) est accordée à l’Association de 
Maintien à Domicile des Personnes Âgées dont le siège social est situé à la même adresse. 
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ARTICLE 2 : 
 
La capacité totale du service est de 96 places de soins infirmiers ainsi réparties : 
 

- 90 places pour personnes âgées de plus de 60 ans sur les communes de Vigneux-sur-
Seine, Crosne, Yerres et Montgeron.  
 

- 6 places pour personnes en situation de handicap, sur les communes de Vigneux-sur-
Seine, Crosne, Yerres et Montgeron.  

 
ARTICLE 3 :  
 
Cette structure est répertoriée dans le Fichier National des Etablissements Sanitaires et Sociaux 
(FINESS) de la façon suivante : 
 
N° FINESS de l’établissement : 91 080 864 1 
 

Code catégorie : 209 (Service Polyvalent Aide et Soins A Domicile) 
 
Code discipline : 358 (soins infirmiers à domicile) 
Code fonctionnement (type d’activité) : 16 (prestation en milieu ordinaire)  
Code clientèle : 700 (personnes âgées) 
Capacité autorisée : 90 places 
 
Code discipline : 358 (soins infirmiers à domicile) 
Code fonctionnement (type d’activité) : 16 (prestation en milieu ordinaire)  
Code clientèle : 010 (tous type de déficiences personnes handicapées) 
Capacité autorisée : 6 places 

 
N° FINESS du gestionnaire : 91 080 885 6 

 
Code statut : 61 (association loi 1901 Reconnue d’Utilité Publique) 

 
ARTICLE 4 : 
 
La présente autorisation est valable sous réserve du résultat positif de la visite de conformité prévue 
par l’article L313-6 du Code de l’Action Sociale et des Familles ; 
 
ARTICLE 5 : 
 
Elle est caduque si elle n’a pas reçu de commencement d’exécution dans un délai de trois ans à 
compter de sa notification conformément aux articles L313-1 et D313-7-2 du CASF 
 
ARTICLE 6 : 
 
Tout changement important dans l’activité, l’installation, l’organisation, la direction ou le 
fonctionnement de l’établissement doit être porté à la connaissance du Directeur général de 
l’Agence régionale de santé Ile-de-France et du Président du Conseil départemental de l’Essonne ; 
 
ARTICLE 7 : 
 
Un recours contre le présent arrêté peut être formé devant le tribunal administratif compétent dans 
un délai de deux mois à compter de sa notification.   
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ARTICLE 8 : 
  
Le Délégué territorial de l’Essonne de l’Agence Régionale de Santé Ile-de-France, et le Directeur 
Général des Services du Conseil Départemental de l’Essonne sont chargés, chacun en ce qui le 
concerne, de l'exécution du présent arrêté qui sera notifié au demandeur, publié aux recueils des 
actes administratifs des préfectures de la région Ile-de-France et du département de l’Essonne, 
ainsi qu’au recueil des actes administratifs du département de l’Essonne. 

 
 
 
                        Fait à Paris, le 22 janvier 2016 
 
         

Le Directeur général 
de l’Agence régionale de santé 
Ile-de-France 

 
Christophe DEVYS 

Le Président du Conseil départemental  
de l’Essonne  

 
 
 
François DUROVRAY 
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Acte n° 201622-0035

Signé le vendredi 22 janvier 2016

Agence régionale de santé (ARS)

arrêté n° 2016/DT75/001 relatif à l'organisation du service de garde des officines de
pharmacie de Paris du 1er février 2016 au 31 janvier 2017
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Acte n° 201622-0036

Signé le vendredi 22 janvier 2016

Agence régionale de santé (ARS)

arrêté n° 2016/DT75/002 relatif à l'organisation du service de garde des officines de
pharmacie de Paris du 1er février 2016 au 31 janvier 2017
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Acte n° 201625-0006

Signé le lundi 25 janvier 2016

Agence régionale de santé (ARS)

Arrêté n° 3/ARSDIF/LBM/2016 portant agrément de la société d'exercice libéral de
biologistes médicaux SELAS « EX » sise 1, boulevard Joffre à
CORMEILLES-EN-PARISIS (95240)
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Arrêté n° 3/ARSDIF/LBM/2016      
 

portant agrément de la société d’exercice libéral de biologistes médicaux SELAS 
« EX » sise 1, boulevard Joffre à CORMEILLES-EN-PARISIS (95240). 

 
 

Le Directeur général de l’Agence régionale de santé Ile-de-France, 
 
 
Vu le livre II de la sixième partie du code de la santé publique et notamment les articles 
R.6212-72 à 6212-92 ; 
 
Vu la loi n° 2013-442 du 30 mai 2013 portant réforme de la biologie médicale et ratifiant 
l’ordonnance n ° 2010-49 du 13 janvier 2010 relative à la biologie médicale et notamment 
son article 7 relatif aux dispositions transitoires et finales ; 
 
Vu la loi n° 90-1258 du 31 décembre 1990 modifiée relative à l’exercice sous forme de 
sociétés des professions libérales soumises à un statut législatif ou réglementaire ou dont le 
titre est protégé ; 
 
Vu l’arrêté n°15-22 du Préfet du Val d’Oise, en date du 1er décembre 2015, portant 
délégation de signature  à Monsieur Christophe DEVYS, Directeur général de l’Agence 
régionale de santé Ile-de-France, et à certains de ses collaborateurs ; 
 
Vu l’arrêté préfectoral modificatif n° 2009-63 en date du 29 avril 2009 de la Société 
d’Exercice Libéral par Actions Simplifiée « EX » sise 1, boulevard Joffre à CORMEILLES-
EN- PARISIS (95240) ; 
 
Vu le dossier reçu le 06 octobre 2015 et complété les 16, 18 et 21 décembre 2015 et le 
05 janvier 2016 de Maître GIRAULT, représentant légal de la Société d’Exercice Libéral par 
Actions Simplifiée « EX », sise 1, boulevard Joffre à CORMEILLES-EN- PARISIS 
(95240), en vue de la modification de l’agrément de la société, afin de prendre en compte : 
  

 La modification de la dénomination sociale de la société « Société d’Exercice Libéral 
par Actions Simplifiée de Directeurs et Directeurs Adjoints de Laboratoire d’Analyse 
de Biologie Médicale EX » en « Société d’Exercice Libéral par Actions Simplifiée 
EX » 

  la demande d’acquisition du fonds du site du laboratoire de biologie médicale sis 9, 
avenue Louis Armand à ERMONT (95120),  exploité par la SELARL « BIOAVENIR », 

  la demande  d’agrément de Madame Camille  FOSSARD  en qualité de nouvelle 
associée de la Société d’Exercice Libéral par Actions Simplifiée « EX » et sa 
nomination à la fonction de biologiste médical du laboratoire exploité par ladite 
société ; 

 
Considérant le procès-verbal de l’assemblée générale en date du 1er octobre 2015, actant la 
demande de modification de la dénomination sociale de la société ; 
 
Considérant  la demande de cession  sous conditions suspensives, d’une action de la 
société SELAS « EX », consentie par Madame Sophie ALLALI-MEDIONI au profit de 
Madame Camille FOSSARD ; 
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Considérant que la société « EX » est agréée sous le numéro 95-22, par arrêté modificatif 
n° 2009-63  en date du 29 avril 2009 ; 
 
Considérant l’avenant en date du 05 janvier 2016 portant cession d’un fonds libéral 
dépendant du Laboratoire de Biologie Médicale « BIOAVENIR » 

 
 
 

ARRÊTE 
 

 
Article 1er : A compter du 31 janvier 2016, la Société d’Exercice Libéral par Actions 
Simplifiée « EX », dont le siège social est situé au 1, boulevard Joffre à CORMEILLES-EN-
PARISIS (95240), agréée sous le numéro 95-22, enregistrée dans le fichier FINESS  EJ sous 
le numéro 95 004 283 8, exploite le laboratoire de biologie médicale « EX » sis 1, boulevard 
Joffre à CORMEILLES-EN-PARISIS (95240), inscrit sous le numéro 95-104, et implanté sur 
les deux sites ci-dessous : 
 
- 1, boulevard Joffre à CORMEILLES-EN-PARISIS (95240) ; 
- 9, avenue Louis Armand à ERMONT (95240). 
 

 
La répartition du capital social de la SELAS « EX » est la suivante : 
 
 

Nom des associés 
 

Actions  
Catégorie 0 

Actions 
Catégorie P 

Droits de 
vote 

    
    
Mme Sophie ALLALI-MEDIONI  2 771 299 3 700 2 778 699 

Mme Camille FOSSARD 1 0 1 
    
S/Total biologistes médicaux en    
exercice 2 771 230 3 700 2 778 700 

    
Société LYNOR’S 925.000 0  925 000 

    
    
Total du capital social de la 
SELAS EX 

 
3 696 300 

 
3 700 

 
3 703 700 

 
 
 
Article 2 : A compter du 31 janvier 2016, l’arrêté préfectoral modificatif n° 2009-63  en date 
du 29 avril 2009 de la  société d’exercice libéral de biologistes médicaux SELAS « EX » sise  
1, boulevard Joffre à CORMEILLES-EN-PARISIS (95240), est abrogé.  
 
 
Article 3 : Un recours contentieux contre le présent arrêté peut être formé auprès du 
Tribunal administratif compétent. Le délai de recours est de deux mois à compter de sa 
notification pour les intéressés ou de sa publication pour les tiers. 
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Article 4 : Le Préfet du Val d’Oise et le Directeur général de l’Agence régionale de santé Ile-
de-France sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté qui 
sera publié au recueil des actes administratifs de la Préfecture de la région Ile-de-France. 

 
 

       Fait à Paris, le 25 janvier 2016 
  

       Pour le Préfet du Val d’Oise, 
       et par délégation, 
 

 
       Pour le Directeur général  

de l’Agence régionale de santé  
Ile-de-France, 
et par délégation, 
 
Le Directeur du pôle ambulatoire et 
services aux professionnels de santé 
 

 
 
Pierre OUANHNON 
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Acte n° 201625-0007

Signé le lundi 25 janvier 2016

Agence régionale de santé (ARS)

Arrêté n°4/ARSDIF/LBM/2016 portant autorisation de fonctionnement du laboratoire
de biologie médicale « EX » sis, 1, boulevard Joffre à CORMEILLES-EN-PARISIS
(95240)
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Arrêté n°4/ARSDIF/LBM/2016   

portant autorisation de fonctionnement du laboratoire de biologie médicale « EX »  
sis, 1, boulevard Joffre à CORMEILLES-EN-PARISIS (95240). 

 
 

Le Directeur général de l’Agence régionale de santé Ile-de-France, 
 
 

Vu le code de la santé publique et notamment le livre II de la sixième partie, 
 
Vu la loi n° 2009-879 du 21 juillet 2009 portant réforme de l'hôpital et relative aux patients, à 
la santé et aux territoires et notamment son article 69, 
 
Vu l’ordonnance n° 2010-49 du 13 janvier 2010 relative à la biologie médicale et  notamment 
l’article 7 relatif aux dispositions transitoires et finales, 
 
Vu la loi n° 2013-442 du 30 mai 2013 portant réforme de la biologie médicale et ratifiant 
l’ordonnance du 13 janvier 2010 susvisée, 
 
Vu le décret n° 2010-344 du 31 mars 2010 tirant les conséquences, au niveau 
réglementaire, de l’intervention de la loi n°2009-879 du 21 juillet 2009 portant réforme de 
l'hôpital et relative aux patients, à la santé et aux territoires et notamment son article 208, 
 
Vu le décret du 1er juillet 2015 portant nomination de Monsieur Christophe DEVYS en qualité de 
Directeur général de l’Agence régionale de santé Ile-de-France ; 
 
Vu l’arrêté n° DS-2015/362 du 31 décembre 2015 portant délégation de signature du 
Directeur général de l’Agence régionale de santé Ile-de-France à Madame Anne-Marie 
ARMANTERAS de SAXCE, directrice de l’offre de soins et médico-sociale et à différents 
collaborateurs de sa direction ;  
 
Vu l’arrêté préfectoral modificatif n° 2009-63 en date du 29 avril 2009 portant agrément de la 
société d’exercice libéral de biologistes médicaux SELAS « EX » sise 1, boulevard Joffre à 
CORMEILLES-EN-PARISIS (95240) ; 
 
Vu le dossier reçu le 06 octobre 2015 et complété les 16, 18 et 21 décembre 2015 et  
05 janvier 2016 de Maître GIRAULT, représentant légal de la Société d’Exercice Libéral par 
Actions Simplifiée « EX », sise 1, boulevard Joffre à CORMEILLES-EN-PARISIS (95240), en 
vue de la modification de l’autorisation de fonctionnement du laboratoire de biologie 
médicale exploité par ladite société, afin de prendre en compte : 
 

 La modification de la dénomination du « Laboratoire d’Analyses de Biologie Médicale 
EX » en « Laboratoire de biologie médicale  EX », 

 la demande d’acquisition du fonds  du site du laboratoire de biologie médicale sis 9 
avenue Louis Armand à ERMONT (95120),  exploité par la SELARL « BIOAVENIR », 

 la demande  de nomination de Madame Camille FOSSARD à la fonction de biologiste 
médical du « Laboratoire de biologie médicale EX » ; 

 
Considérant le procès-verbal de l’assemblée générale en date du 1er octobre 2015, actant la 
demande de modification de la dénomination du  « Laboratoire d’Analyses de Biologie 
Médicale EX » en « Laboratoire de biologie médicale  EX » ; 
 



 

  2/3 
 

35 rue de la Gare - Millénaire 2 - 75935 Paris Cedex 19 

Standard : 01.44.02.00.00 

www.ars.iledefrance.sante.fr 

Considérant la demande  de cession  sous conditions suspensives, d’une action de la 
société SELAS « EX », consentie par Madame Sophie ALLALI-MEDIONI au profit de 
Madame Camille FOSSARD ; 
 
Considérant que le laboratoire de biologie médicale « EX » est autorisé à fonctionner sous 
le numéro  95-104, par  arrêté modificatif n° 2009-63  en date du 29 avril 2009 ; 
 
Considérant l’avenant en date du 05 janvier 2016 portant cession d’un fonds libéral 
dépendant du Laboratoire de Biologie Médicale « BIOAVENIR ». 
 
 

ARRÊTE 
 
 

Article 1 : A compter du 31 janvier 2016, le laboratoire de biologie médicale «EX» sis 1, 
boulevard Joffre à CORMEILLES- EN-PARISIS (95240), dirigé par Madame Sophie ALLALI-
MEDIONI, pharmacien, biologiste-responsable, exploité par la SELAS « EX » sise  1, boulevard 
Joffre à CORMEILLES-EN-PARISIS (95240), agréée sous le numéro 95-22, enregistrée dans 
le fichier FINESS EJ sous le numéro 95 004 283 8, sera autorisé à fonctionner sous le numéro 
95-104 sur les deux sites, listés ci-dessous : 
 
 

- CORMEILLES-EN-PARISIS, siège social et site principal 
1, boulevard Joffre à CORMEILLES-EN-PARISIS (95240) ; 
Ouvert au public, 
Pratiquant les activités : Biochimie (biochimie générale et spécialisée),  
Hématologie (hématocytologie, hémostase, immunohématologie),  
Microbiologie (bactériologie, parasitologie – mycologie, sérologie infectieuse). 
N° FINESS ET : 95 004 284 6 

 
 

- ERMONT 
9, avenue Louis Armand à ERMONT (95120) 
Ouvert au public, 
Pratiquant les activités : Biochimie (biochimie générale et spécialisée),  
Hématologie (hématocytologie, hémostase, immunohématologie),  
Microbiologie (bactériologie, parasitologie – mycologie, sérologie infectieuse). 
N° FINESS ET : 95 001 765 7 

 
 
La liste des  trois  biologistes médicaux est la suivante : 
 

- Madame  Sophie ALLALI-MEDIONI, pharmacien, biologiste-responsable,  
- Madame Camille FOSSARD, pharmacien, biologiste médical associée, 

 
- Monsieur Nacer TADJEROUNI, médecin, biologiste médical, 

 
 
Article 2 : A compter du 31 janvier 2016, l’arrêté préfectoral modificatif n° 2009-63 en date du 
29 avril 2009  de la Société d’Exercice Libéral par Actions Simplifiée « EX » sise 1, 
boulevard Joffre à CORMEILLES-EN-PARISIS (95240), sera abrogé. 
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Article 3 : Un recours contentieux contre le présent arrêté peut être formé auprès du Tribunal 
Administratif compétent. Le délai de recours est de deux mois à compter de sa notification 
pour les intéressés ou de sa publication pour les tiers. 
 
 
Article 4 : Le responsable du département régulation de l’offre ambulatoire de l’Agence 
régionale de santé Ile-de-France est chargé de l’exécution du présent arrêté qui sera publié 
au recueil des actes administratifs de la préfecture de la région Ile-de-France. 
 
 
       Fait à Paris, le 25 janvier 2016 
        
       Pour le Directeur général  

de l’Agence régionale de santé  
Ile-de-France, 
et par délégation, 
 
Le Directeur du pôle ambulatoire et 
services aux professionnels de santé 
 
 

 
 
Pierre OUANHNON 

 
 

 



PREFECTURE REGION ILE-DE-FRANCE

Acte n° 201620-0012

Signé le mercredi 20 janvier 2016

Direction régionale des entreprises, de la concurrence, de la consommation, du travail et de l'emploi (DIRECCTE)

décision n° 2016-09 relative à la localisation et à la délimitation des unités de contrôle
et des sections d'inspection du travail de l'unité départementale du Val d'Oise
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MINISTERE DU TRAVAIL, DE L’EMPLOI, DE LA FORMATION PROFESSIONNELLE ET DU DIALOGUE SOCIAL 
 

DIRECTION REGIONALE DES ENTREPRISES, DE LA CONCURRENCE, DE LA CONSOMMATION, 
DU TRAVAIL, ET DE L’EMPLOI D’ILE DE FRANCE 

 
 

Décision n° 2016-010 du 21 janvier 2016 
relative à la localisation et à la délimitation des unités de contrôle 

et des sections d’inspection du travail de l’unité départementale des Yvelines 
 
 

Le directeur régional des entreprises, de la concurrence, de la consommation, du travail et de l’emploi d’Ile de France 
soussigné, 
 
Vu l’article R 8122-6 du code du travail, 
Vu les décrets 2008-1503 et 2008-1510 du 30 décembre 2008 relatifs à la fusion des services d’inspection  du travail, 
Vu le décret 2014-359 du 20 mars 2014 relatif à l’organisation du système d’inspection du travail,  
Vu l’arrêté ministériel du 15 décembre 2015 portant création et répartition des unités de contrôle de l’inspection du travail,  
Vu l’avis du Comité Technique Régional d’Ile de France en date du  15 juillet 2014. 
Vu la consultation du Comité Technique des Services Déconcentrés d’Ile de France en date du 19 octobre 2015, 
 
 
DECIDE 
 
 
Article 1 
 
L’unité départementale des Yvelines comprend 4 unités de contrôle (UC n°1, UC n°2, UC n°3 et UC n° 4) composées de 42 
sections d’inspection du travail  sises Immeuble La Diagonale, 34 avenue du Centre, 78182 ST QUENTIN EN YVELINES 
cedex (UC n°2, UC n°3 et UC n° 4) et 48 avenue de la République 78200 MANTES LA JOLIE (UC n° 1).  
 
Chaque section a compétence pour le contrôle de tous les établissements de l’ensemble des secteurs professionnels au sein 
d’un territoire délimité par communes et/ ou par rues, ainsi que des activités de toute nature exercées par d’autres 
établissements en leur sein (entreprises extérieures, chantiers de bâtiment…), à l’exception : 
 
-Des établissements de transports routiers dont les activités sont déterminées par les codes NAF 49.31Z, 49.39A, 49.39B, 
49.41A, 49.41B, 49.41C, 49.42Z, 52.29A, 52.29B, 53.20Z, relevant de la compétence des sections 1-1, 2-4, 3-8 et 4-1 . Cette 
compétence s’étend aux établissements intervenant au sein des établissements de transports (entreprises extérieures, chantiers 
de bâtiment…). Cette compétence s’étend également à toutes les activités des entreprises de transports routiers exercées dans 
le périmètre géographique de ces sections, à l’exception de celles se déroulant dans l’enceinte d’ une entreprise n’ayant pas 
elle-même une activité de transports routiers ou d’un chantier du bâtiment relevant de la compétence d’une autre section.  
 
-Des établissements SNCF et des activités exercées dans les enceintes ferroviaires, relevant de la compét ence des sections 1-1, 
2-4, 3-8 et 4-1. Ces sections ne sont pas compétentes pour les activités commerciales non liées au service du transport exercées 
dans les gares. 
 
-Des établissements RATP et des activités exercées dans les enceintes RATP, relevant d e la compétence des sections 1-1, 2-4, 
3-8 et 4-1. Ces sections ne sont pas compétentes pour les activités commerciales non liées au service du transport exercées 
dans les gares et stations. 
 
- Du transport fluvial et de la navigation intérieure, qui relèvent de la compétence des sections 1-1, 2-4, 3-8 et 4-1. Ces 
sections sont chargées du contrôle : 

- à terre, dans les établissements exerçant une activité de transport fluvial relevant des codes NAF 50.30Z (transport 
fluvial de passagers) et 50.40Z (transport fluvial de fret) ; 
- sur les voies navigables, dans les bateaux ou engins flottants tels que définis à l’article L 4000-3 du code des 

transports; 
- dans les établissements dépendant de l’établissement public VOIES NAVIGABLES DE FRANCE.  
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Cette compétence ne s’étend pas au contrôle des chantiers de réparation navale et des chantiers de bâtiment ou de travaux 
publics se déroulant sur le domaine public fluvial. 
 
-Des établissements agricoles tels que définis à l’article L 717-1 du code rural, relevant de la compétence des sections 3-2, 3-7 
et 3-9. Cette compétence s’étend aux établissements non agricoles intervenant au sein des établissements agricoles (entreprises 
extérieures, chantiers de bâtiment…). 
 
- Des activités exercées sur le chantier de prolongation du RER E (Eole), qui relèvent de la compétence de la section 1-1. 
 
Article 2 
 
La délimitation de l’unité de contrôle n°1 est fixée comme suit : 
 
Communes d’Achères, Aigremont, Andrésy, Aubergenville, Auffreville-Brasseuil, Aulnay-sur-Mauldre, Bazemont, 
Bennecourt, Blaru, Boinville-en-Mantois, Boissy-Mauvoisin, Bonnières-sur-Seine, Bouafle, Breuil-Bois-Robert, Bréval, 
Brueil-en-Vexin, Buchelay, Carrières-sous-Poissy, Chambourcy, Chanteloup-les-Vignes, Chapet, Chaufour-lès-Bonnières, 
Conflans-Sainte-Honorine, Cravent, Drocourt, Ecquevilly, Épône, Évecquemont, La Falaise, Favrieux, Flins-sur-Seine, 
Follainville-Dennemont, Fontenay-Mauvoisin, Fontenay-Saint-Père, Fourqueux, Freneuse, Gaillon-sur-Montcient, 
Gargenville, Gommecourt, Goussonville, Guernes, Guerville, Guitrancourt, Hardricourt, Issou, Jambville, Jeufosse, Jouy-
Mauvoisin, Juziers, Lainville-en-Vexin, Limay, Limetz-Villez, Lommoye, Magnanville, Mantes-la-Jolie, Mantes-la-Ville, 
Mareil-Marly, Maurecourt, Médan, Ménerville, Méricourt, Le Mesnil-le-Roi, Meulan-en-Yvelines, Mézières-sur-Seine, Mézy-
sur-Seine, Moisson, Montalet-le-Bois, Morainvilliers, Mousseaux-sur-Seine, Les Mureaux, Neauphlette, Nézel, Oinville-sur-
Montcient, Orgeval, Le Pecq, Perdreauville, Poissy, Porcheville, Port-Villez, Rolleboise, Rosny-sur-Seine, Sailly, Saint-
Germain-en-Laye, Saint-Illiers-la-Ville, Saint-Illiers-le-Bois, Saint-Martin-la-Garenne, Soindres, Le Tertre-Saint-Denis, 
Tessancourt-sur-Aubette, Triel-sur-Seine, Vaux-sur-Seine, Verneuil-sur-Seine, Vernouillet, Vert, La Villeneuve-en-Chevrie, 
Villennes-sur-Seine. 
 
Le nombre de sections d’inspection du travail de l’UC n°1 est fixé à 13. La délimitation des 13 sections d’inspection du travail 
de l’UC n°1 de l’UT des Yvelines est fixée comme suit : 
 
Section 1-1 :  
 
Communes d’Auffreville-Brasseuil, Boinville-en-Mantois, Breuil-Bois-Robert, Goussonville, Guerville, Magnanville, Vert, 
Soindres. 
 
Commune de Mantes-la-Ville est et sud : boulevard Roger Salengro (n° impairs) jusqu’à l’avenue Jean Jaurès, avenue Jean 
Jaurès (n° pairs) du boulevard Roger Salengro jusqu’à la rue Jules Ferry, rue Jules Ferry (n° impairs) de l’avenue Jean Jaurès 
jusqu’à la rue Maurice Berteaux, rue Maurice Berteaux (n° impairs) de la rue Jules Ferry jusqu’à l’autoroute A13, autoroute 
A13 de la rue Maurice Berteaux jusqu’à la limite de Buchelay ; toutes les rues situées à l’est de l’axe constitué par ces voies. 
 
La section 1-1 est par ailleurs chargée du contrôle des établissements de transports routiers, des établissements SNCF et des 
activités exercées dans les enceintes ferroviaires, des établissements RATP et des activités exercées dans les enceintes RATP, 
des établissements de transport fluvial ainsi que de la navigation intérieure dans l’ensemble des communes de l’unité de 
contrôle. 
 
La section 1-1 est également compétente, dans le périmètre de l’unité départementale, pour le contrôle de l’ensemble des 
activités exercées sur le chantier de prolongation du RER E (Eole). 
 
Section 1-2 :  
 
Communes de Bennecourt, Blaru, Boissy-Mauvoisin, Bonnières-sur-Seine, Bréval, Chaufour-lès-Bonnières, Cravent, 
Favrieux, Fontenay-Mauvoisin, Freneuse, Gommecourt, Jeufosse, Jouy-Mauvoisin, Limetz-Villez, Lommoye, Ménerville, 
Méricourt, Moisson, Mousseaux-sur-Seine, Neauphlette, Perdreauville, Port-Villez, Rolleboise, Rosny-sur-Seine, Saint-Illiers-
la-Ville, Saint-Illiers-le-Bois, Le Tertre-Saint-Denis, La Villeneuve-en-Chevrie. 
 
Commune de Mantes-la-Jolie ouest :  
- Toutes les rues situées à l’ouest de la boucle de la Seine de la rue de la Papeterie jusqu’à la limite de Mantes- la Ville.  
- Rue de la Papeterie (n° pairs), rue Maurice Braunstein (n° impairs) de la rue de la Papeterie jusqu’à la rue des Jardins, rue des 
Jardins (n° pairs), rue Marceau (n° impairs) de la rue des Jardins jusqu’à la rue de Gassicourt ; rue de Gassicourt (n° impairs) 
de la rue Marceau jusqu’à l’avenue de la Division du Général Leclerc, avenue de la Division du Général Leclerc (n° pairs) ; 
toutes les rues situées à l’ouest de l’axe constitué par ces voies. 
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Section 1-3 :  
 
Commune de Buchelay. 
 
Commune de Mantes-la-Ville nord et ouest :  
- Toutes les rues situées à l’ouest de l’axe constitué par le boulevard Roger Salengro de la limite de Mantes la Jolie jusqu’à 
l’avenue Jean Jaurès, l’avenue Jean Jaurès du boulevard Roger Salengro jusqu’à la rue Jules Ferry, la rue Jules Ferry de 
l’avenue Jean Jaurès jusqu’à la rue Maurice Berteaux, la rue Maurice Berteaux de la rue Jules Ferry jusqu’à l’autoroute A13, 
l’autoroute A13 de la rue Maurice Berteaux jusqu’à la limite de Buchelay. 
- Boulevard Roger Salengro (n° pairs) de la limite de Mantes la Jolie jusqu’à l’avenue Jean Jaurès, avenue Jean Jaurès (n° 
impairs) du boulevard Roger Salengro jusqu’à la rue Jules Ferry, rue Jules Ferry (n° pairs) de l’avenue Jean Jaurès jusqu’à la 
rue Maurice Berteaux, rue Maurice Berteaux (n° pairs) de la rue Jules Ferry jusqu’à l’autoroute A13. 
 
Commune de Mantes-la-Jolie est : rue de la Papeterie (n° impairs), rue Maurice Braunstein (n° pairs) de la rue de la Papeterie 
jusqu’à la rue des Jardins, rue des Jardins (n° impairs), rue Marceau (n° pairs) de la rue des Jardins jusqu’à la rue de 
Gassicourt; rue de Gassicourt (n° pairs) de la rue Marceau jusqu’à l’avenue de la Division du Général Leclerc, avenue de la 
Division du Général Leclerc (n° impairs) ; toutes les rues situées à l’est de l’axe constitué par ces voies ainsi qu’au sud de 
l’autoraoute A3 de la rue Maurice Berteaux jusqu’à la limite de Buchelay.  
 
Section 1-4 :  
 
Communes de Conflans-Sainte-Honorine, Maurecourt. 
 
Section 1-5 : 
 
Communes de Drocourt, Épône, Follainville-Dennemont, Fontenay-Saint-Père, Guernes, Guitrancourt, Limay, Mézières-sur-
Seine, Porcheville, Saint-Martin-la-Garenne. 
 
Section 1-6 :  
 
Communes d’Aubergenville, Aulnay-sur-Mauldre, Brueil-en-Vexin, La Falaise, Gaillon-sur-Montcient, Gargenville, 
Hardricourt, Issou, Jambville, Juziers, Lainville-en-Vexin, Meulan-en-Yvelines, Mézy-sur-Seine, Montalet-le-Bois, Nézel, 
Oinville-sur-Montcient, Sailly, Tessancourt-sur-Aubette. 
 
Cette section est également compétente pour le contrôle du pôle psychiatrique de Becheville sis 1 rue Baptiste Marcet aux 
Mureaux. 
 
Section 1-7 :  
 
Communes d’Aigremont, Chambourcy, Villennes-sur-Seine. 
 
Commune de Poissy sud : toutes les rues situées au sud de la voie ferrée du RER A. 
 
Section 1-8 :  
 
Communes d’Achères, Andrésy. 
 
Commune de Poissy nord : toutes les rues situées au nord de la voie ferrée du RER A. 
 
Cette section est également compétente pour le contrôle du chantier de rénovation de l’usine Seine Aval du SIAAP situé sur les 
communes d’Achères, Maisons-Laffitte et Saint Germain en Laye. 
 
Section 1-9 : 
 
Communes de Carrières-sous-Poissy, Chanteloup-les-Vignes, Évecquemont, Médan, Triel-sur-Seine, Vaux-sur-Seine, 
Vernouillet. 
 
Section 1-10 :  
 
Communes de Les Mureaux, Verneuil-sur-Seine. 
 
Cette section n’est pas compétente pour le contrôle du pôle psychiatrique de Becheville sis 1 rue Baptiste Marcet aux Mureaux, 
qui relève de la section 1-6. 
. 
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Section 1-11 :  
 
Communes de Bazemont, Bouafle, Chapet, Ecquevilly, Flins-sur-Seine, Morainvilliers, Orgeval. 
 
Section 1-12 :  
 
Communes de Fourqueux, Mareil-Marly. 
 
Commune de Saint-Germain-en-Laye sud : route des Princesses (côté est), rue du Président Roosevelt (n° impairs) de la route 
des Princesses jusqu’à la rue Pereire, rue Pereire (n° impairs), rue Jean Mermoz (n° impairs), avenue du Maréchal Foch (n° 
impairs) de la rue Jean Mermoz jusqu’à la rue de Poissy, rue de Poissy (n° impairs), rue du Vieux Marché (n° impairs) de la 
rue de Poissy jusqu’à la rue de Paris, rue de Paris (n° pairs), rue du Maréchal Liautey (n° pairs), place Royale ; toutes les rues 
situées au sud de l’axe constitué par ces voies. 
 
Section 1-13 :  
 
Communes de Le Mesnil-le-Roi, Le Pecq. 
 
Commune de Saint-Germain-en-Laye nord : route des Princesses (côté ouest), rue du Président Roosevelt (n° pairs) de la route 
des Princesses jusqu’à la rue Pereire, rue Pereire (n° pairs), rue Jean Mermoz (n° pairs), avenue du Maréchal Foch (n° pairs) de 
la rue Jean Mermoz jusqu’à la rue de Poissy, rue de Poissy (n° pairs), rue du Vieux Marché (n° pairs) de la rue de Poissy 
jusqu’à la rue de Paris, rue de Paris (n° impairs), rue du Maréchal Liautey (n° impairs) ; toutes les rues situées au nord de l’axe 
constitué par ces voies (à l’exception du chantier de rénovation de l’usine Seine Aval du SIAAP, dont le contrôle relève de la 
compétence de la section 1-8). 
 
La délimitation de l’unité de contrôle n°2 est fixée comme suit : 
 
Communes de Bougival, Carrières-sur-Seine, La Celle-Saint-Cloud, Chatou, Le Chesnay, Croissy-sur-Seine, Houilles, 
Louveciennes, Maisons-Laffitte, Marly-le-Roi, Montesson, Le Port-Marly, Rocquencourt, Sartrouville, Versailles, Le Vésinet. 
 
Le nombre de sections d’inspection du travail de l’UC n°2 est fixé à 9. La délimitation des 9 sections d’inspection du travail de 
l’UC n°2 de l’UT des Yvelines est fixée comme suit : 
 
Section 2-1 : 
 
Commune de Versailles nord-est : route de Saint Germain (n° pairs), boulevard Saint Antoine (n° pairs), place de la Loi (n° 
pairs), boulevard du Roi (n° pairs), rue des Réservoirs (n° impairs) du boulevard du Roi jusqu’à la rue de la Paroisse, rue de la 
Paroisse (n° impairs) du boulevard du Roi jusqu’à la rue Ducis, rue Ducis de la rue de la Paroisse jusqu’à la rue au Pain, rue au 
Pain, rue André Chénier de la rue au Pain jusqu’à la rue de la Paroisse, rue de la Paroisse (n° impairs) de la rue André Chénier 
jusqu’à la rue Montbauron, rue Montbauron (n° pairs), avenue de Paris (côté nord) de la rue Montbauron jusqu’à la limite de 
Viroflay ; toutes les rues situées au nord et à l’est de l’axe constitué par ces voies. 
 
Commune de Le Chesnay, à l’exception du périmètre défini pour la section 2-2. 
 
Section 2-2 :  
 
Communes de Bougival, La Celle-Saint-Cloud. 
 
Commune de Le Chesnay nord-ouest : rue de Versailles (n° impairs) de la route de Mantes jusqu’à l’avenue de Rocquencourt, 
rue Caruel de Saint Martin (n° pairs), rue des Sports (n° impairs) de la rue Caruel de Saint Martin jusqu’au sentier du Manège, 
sentier du  Manège (côté ouest) ; toutes les rues situées à l’ouest de l’axe constitué par ces voies. 
 
Section 2-3 :  
 
Communes de Croissy-sur-Seine, Louveciennes, Marly-le-Roi, Le Port-Marly, Rocquencourt. 
 
Section 2-4 :  
 
Commune de Versailles nord-ouest : 
- Toutes les rues situées à l’intérieur d’un périmètre constitué par la route de Saint Germain, le boulevard Saint Antoine, la 
place de la Loi, le boulevard du Roi, la rue des Réservoirs du boulevard du Roi jusqu’à la rue de la Paroisse, la rue de la 
Paroisse du boulevard du Roi jusqu’à la rue Ducis, la rue Ducis de la rue de la Paroisse jusqu’à la rue au Pain, la rue André 
Chénier de la rue au Pain jusqu’à la rue de la Paroisse, la rue de la Paroisse de la rue André Chénier jusqu’à la rue Montbauron, 
la rue Montbauron, l’avenue de Paris de la rue Montbauron jusqu’à la rue de Noailles, la rue de Noailles, la rue Edouard 
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Charton de la rue de Noailles jusqu’à l’avenue de Sceaux, l’avenue de Sceaux de la rue Edouard Charton jusqu’à la rue Royale, 
la rue Royale, la rue du Général Leclerc, la rue de l’Orangerie, la route de Saint-Cyr, la rue de la Division Leclerc. 
- Route de Saint Germain (n° impairs), boulevard Saint Antoine (n° impairs), place de la Loi (n° pairs), boulevard du Roi (n° 
impairs), rue des Réservoirs (n° pairs) du boulevard du Roi jusqu’à la rue de la Paroisse, rue de la Paroisse (n° pairs) du 
boulevard du Roi jusqu’à la rue Ducis et de la rue André Chénier jusqu’à la rue Montbauron, rue Montbauron (n° impairs), 
avenue de Paris (côté sud) de la rue Montbauron jusqu’à la rue de Noailles, rue de Noailles (n° pairs), rue Edouard Charton (n° 
pairs) de la rue de Noailles jusqu’à l’avenue de Sceaux, avenue de Sceaux (n° impairs) de la rue Edouard Charton jusqu’à la 
rue Royale, rue Royale (n° pairs), rue du Général Leclerc (n° impairs), rue de l’Orangerie (n° impairs), route de Saint-Cyr (n° 
impairs), rue de la Division Leclerc (côté nord). 
 
La section 2-4 est par ailleurs chargée du contrôle des établissements de transports routiers, des établissements SNCF et des 
activités exercées dans les enceintes ferroviaires, des établissements RATP et des activités exercées dans les enceintes RATP, 
des établissements de transport fluvial ainsi que de la navigation intérieure dans l’ensemble des communes de l’unité de 
contrôle. 
 
Cette section n’est pas compétente pour le contrôle des activités exercées sur le chantier de prolongation du RER E (Eole), qui 
relève de la section 1-1. 
 
Section 2-5 : 
 
Commune de Versailles sud : rue de la Division Leclerc (côté sud), route de Saint-Cyr (n° pairs), rue de l’Orangerie (n° pairs), 
rue du Général Leclerc (n° pairs), rue Royale (n° impairs), avenue de Sceaux (n° pairs) de la rue Royale jusqu’à la rue Edouard 
Charton, rue Edouard Charton (n° impairs) de l’avenue de Sceaux jusqu’à la rue de Noailles ; rue de Noailles (n° impairs), 
avenue de Paris (côté sud) de la rue de Noailles jusqu’à la limite de Viroflay ; toutes les rues situées au sud de l’axe constitué 
par ces voies. 
 
Section 2-6 : 
 
Communes de Montesson, Le Vésinet. 
 
Commune de Chatou nord-ouest : rue Albert Joly (n° pairs), route de Maisons (n° impairs), rue Maurice Hardouin (n° impairs), 
rue Esther Lacroix (n° impairs) de la rue Maurice Hardouin jusqu’à la rue Camille Périer, rue Camille Périer (n° impairs), 
avenue du Maréchal Foch (n° pairs) de la rue Camille Périer jusqu’à la limite de la commune du Vésinet ; toutes les rues 
situées à l’ouest de l’axe constitué par ces voies.  
 
Section 2-7 : 
 
Commune de Carrières-sur-Seine. 
 
Commune de Chatou nord-est et sud : rue Albert Joly (n° impairs), route de Maisons (n° pairs), rue Maurice Hardouin (n° 
pairs), rue Esther Lacroix (n° pairs) de la rue Maurice Hardouin jusqu’à la rue Camille Périer, rue Camille Périer (n° pairs), 
avenue du Maréchal Foch (n° impairs) de la rue Camille Périer jusqu’à la limite de la commune du Vésinet ; toutes les rues 
situées à l’est de l’axe constitué par ces voies.  
 
Commune de Houilles ouest : boulevard Henri Barbusse (n° impairs) jusqu’à la rue Edouard Branly, rue Edouard Branly (n° 
impairs), rue de l’Alsace (n° impairs), rue de Lorraine (n° impairs) de la rue de l’Alsace jusqu’à la rue du Maréchal Galliéni, 
rue du Maréchal Galliéni (n° impairs) de la rue de Lorraine jusqu’à la rue Gabriel Péri, rue Gabriel Péri (n° pairs) de la rue du 
Maréchal Galliéni jusqu’à l’avenue de la République, avenue de la République (n° pairs), boulevard Jean Jaurès (n° impairs) 
de l’avenue de la République jusqu’à la rue Beethoven, rue Beethoven (n° pairs) du boulevard Jean Jaurès jusqu’à la rue 
Molière, rue Molière (n° impairs) de la rue Beethoven jusqu’à la rue du Tonkin ; toutes les rues situées à l’ouest de l’axe 
constitué par ces voies. 
 
Section 2-8 :  
 
Commune de Houilles est : boulevard Henri Barbusse (n° pairs) jusqu’à la rue Edouard Branly, rue Edouard Branly (n° pairs), 
rue de l’Alsace (n° pairs), rue de Lorraine (n° pairs) de la rue de l’Alsace jusqu’à la rue du Maréchal Galliéni, rue du Maréchal 
Galliéni (n° pairs) de la rue de Lorraine jusqu’à la rue Gabriel Péri, rue Gabriel Péri (n° impairs) de la rue du Maréchal Galliéni 
jusqu’à l’avenue de la République, avenue de la République (n° impairs), boulevard Jean Jaurès (n° pairs) de l’avenue de la 
République jusqu’à la rue Beethoven, rue Beethoven (n° impairs) du boulevard Jean Jaurès jusqu’à la rue Molière, rue Molière 
(n° pairs) de la rue Beethoven jusqu’à la rue du Tonkin ; toutes les rues situées à l’est de l’axe constitué par ces voies. 
 
Commune de Sartrouville est : route de Cormeilles (n° pairs), rue Jean Mermoz (n° pairs) de la route de Cormeilles à la rue 
Voltaire, rue Voltaire (n° pairs), avenue de la Convention (n° impairs), avenue de Tobrouk (n° impairs) ; toutes les rues situées 
à l’est de l’axe constitué par ces voies. 
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Section 2-9 : 
 
Commune de Maisons-Laffitte (à l’exception du chantier de rénovation de l’usine Seine Aval du SIAAP, dont le contrôle 
relève de la compétence de la section 1-8). 
 
Commune de Sartrouville ouest : route de Cormeilles (n° impairs), rue Jean Mermoz (n° impairs) de la route de Cormeilles à la 
rue Voltaire, rue Voltaire (n° impairs), avenue de la Convention (n° pairs), avenue de Tobrouk (n° pairs) ; toutes les rues 
situées à l’ouest de l’axe constitué par ces voies. 
 
La délimitation de l’unité de contrôle n°3 est fixée comme suit : 
 
Communes de Les Alluets-le-Roi, Bailly, Buc, Cernay-la-Ville, Châteaufort, Chavenay, Chevreuse, Choisel, Crespières, 
Dampierre-en-Yvelines, Davron, L'Étang-la-Ville, Feucherolles, Fontenay-le-Fleury, Guyancourt, Herbeville, Jouy-en-Josas, 
Lévis-Saint-Nom, Les Loges-en-Josas, Magny-les-Hameaux, Mareil-sur-Mauldre, Maule, Le Mesnil-Saint-Denis, Milon-la-
Chapelle, Montainville, Noisy-le-Roi, Rennemoulin, Saint-Cyr-l'École, Saint-Forget, Saint-Lambert, Saint-Nom-la-Bretèche, 
Saint-Rémy-lès-Chevreuse, Senlisse, Thiverval-Grignon, Toussus-le-Noble, Vélizy-Villacoublay, La Verrière, Villepreux, 
Viroflay, Voisins-le-Bretonneux. 
 
Le nombre de sections d’inspection du travail de l’UC n°3 est fixé à 10. La délimitation des 10 sections d’inspection du travail 
de l’UC n°3 de l’UT des Yvelines est fixée comme suit : 
 
Section 3-1 : 
 
Commune de Viroflay. 
 
Commune de Vélizy-Villacoublay nord est : autoroute A86 de la limite de Jouy en Josas jusqu’à l’avenue Louis Bréguet, 
avenue Louis Bréguet (n° pairs), avenue de l’Europe (n° pairs) de l’avenue Louis Bréguet jusqu’à l’avenue Morane Saulnier, 
avenue Morane Saulnier (n° impairs) ; toutes les rues situées au nord de l’axe constitué par ces voies. 
 
Section 3-2 : 
 
Commune de Vélizy-Villacoublay : avenue Morane Saulnier (n° pairs) jusqu’à la rue Paul Dautier, rue Paul Dautier (n° 
impairs), avenue de l’Europe (n° impairs) de la rue Paul Dautier jusqu’à la hauteur de l’autoroute A86, autoroute A86 jusqu’au 
croisement avec la N118, N118 de l’autoroute A86 jusqu’à la limite de Meudon-la-Forêt; toutes les rues à l’intérieur du 
périmètre défini par ces voies. 
 
La section 3-2 est par ailleurs chargée du contrôle des établissements agricoles dans les communes d’Adainville, Bazainville, 
Bazoches-sur-Guyonne, Bois-d'Arcy, Bourdonné, Coignières, Condé-sur-Vesgre, Dannemarie, Élancourt, Fontenay-le-Fleury, 
Galluis, Gambais, Gambaiseuil, Grandchamp, Gressey, Grosrouvre, Houdan, Jouars-Pontchartrain, La Hauteville, La Queue-
les-Yvelines, La Verrière, Le Tartre-Gaudran, Le Tremblay-sur-Mauldre, Les Bréviaires, Les Clayes-sous-Bois, Les Mesnuls, 
Mareil-le-Guyon, Maulette, Maurepas, Maurepas, Méré, Millemont, Montfort-l'Amaury, Neauphle-le-Château, Neauphle-le-
Vieux, Orgerus, Plaisir, Richebourg, Saint-Arnoult-en-Yvelines, Saint-Cyr-l'École, Saint-Germain-de-la-Grange, Saint-
Lambert, Saint-Rémy-l'Honoré, Tacoignières, Tessancourt-sur-Aubette, Trappes, Vélizy-Villacoublay, Versailles, Vicq, 
Villiers-Saint-Fréderic, Viroflay. 
 
Section 3-3  
 
Commune de Vélizy-Villacoublay sud et est :  
- Toutes les rues situées au sud d’un axe constitué par l’autoroute A86 de la limite de Jouy en Josas jusqu’à l’avenue Louis 
Bréguet, l’avenue Louis Bréguet, l’avenue de l’Europe de l’avenue Louis Bréguet jusqu’à l’avenue Morane Saulnier, l’avenue 
Morane Saulnier de l’avenue de l’Europe jusqu’à la rue Paul Dautier, la rue Paul Dautier, l’avenue de l’Europe de la rue Paul 
Dautier jusqu’à la hauteur de l’autoroute A86, l’autoroute A86 de la hauteur de l’extrêmité de l’avenue de l’Europe jusqu’à la 
limite communale de Clamart,  
- Avenue Louis Bréguet (n° impairs), avenue de l’Europe (n° impairs) de l’avenue Louis Bréguet jusqu’à l’avenue Morane 
Saulnier (incluant la place de l’Europe), avenue Morane Saulnier (n° impairs) de l’avenue de l’Europe jusqu’à la rue Paul 
Dautier, rue Paul Dautier (n° pairs), avenue de l’Europe (n° pairs) de la rue Paul Dautier jusqu’à la hauteur de l’autoroute A86, 
autoroute A86 de la N118 jusqu’à la limite communale de Clamart. 
- Toutes les rues comprises entre la N118, l’autoroute A86 et les limites des communes de Meudon-la-Forêt et Clamart. 
 
Section 3-4 :  
 
Communes de Buc, Châteaufort, Magny-les-Hameaux. 
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Section 3-5 :  
 
Commune de Guyancourt, à l’exception des périmètres définis pour les sections 3-6 et 3-8. 
 
Section 3-6 :  
 
Commune de Guyancourt centre et nord-est : route de Saint Cyr (côté ouest), rond point des Saules, avenue Claude Monet 
(n°impairs), boulevard Paul Cézanne (n° pairs du 22 au 26) de l’avenue Claude Monet jusqu’à la rue Henri de Toulouse 
Lautrec, rue Henri de Toulouse Lautrec, rue Maurice Utrillo dans sa partie formant impasse de la rue Henri de Toulouse 
Lautrec jusqu’à la hauteur de l’avenue des Garennes, avenue des Garennes (côté Est) de la hauteur de la rue Maurice Utrillo 
jusqu’à l’avenue de l’Europe (n° pairs), avenue de l’Europe (n° pairs) de l’avenue des Garennes jusqu’à la hauteur de la rue de 
Dampierre, rue de Dampierre (n° impairs), avenue Léon Blum (n° impairs) de la hauteur de la rue de Dampierre jusqu’à la rue 
Louis Blériot, rue Louis Blériot (n° impairs) ; toutes les rues situées à l’est et au nord de l’axe constitué par ces voies. 
 
Section 3-7 :  
 
Communes de Maule, Herbeville, Mareil-sur-Maudre, Montainville, les Alluets-le-Roi, Crespières, Davron, Thiverval 
Grignon, Chavenay, Villepreux, Fontenay-le-Fleury, Saint-Cyr-l’Ecole. 
 
La section 3-7 est par ailleurs chargée du contrôle des établissements agricoles dans les communes d’Achères, Aigremont, 
Andelu, Andrésy, Arnouville-lès-Mantes, Aubergenville, Auffreville-Brasseuil, Aulnay-sur-Mauldre, Auteuil, Autouillet, 
Bailly, Bazemont, Béhoust, Bennecourt, Beynes, Blaru, Boinville-en-Mantois, Boinvilliers, Boissets, Boissy-Mauvoisin, 
Boissy-sans-Avoir, Bonnières-sur-Seine, Bouafle, Bougival, Breuil-Bois-Robert, Bréval, Brueil-en-Vexin, Buchelay, 
Carrières-sous-Poissy, Carrières-sur-Seine, Chambourcy, Chanteloup-les-Vignes, Chapet, Chaufour-lès-Bonnières, Chavenay, 
Civry-la-Forêt, Conflans-Sainte-Honorine, Courgent, Cravent, Crespières, Croissy-sur-Seine, Dammartin-en-Serve, Davron, 
Drocourt, Ecquevilly, Épône, Évecquemont, Favrieux, Feucherolles, Flacourt, Flexanville, Flins-Neuve-Eglise, Flins-sur-
Seine, Follainville-Dennemont, Fontenay-Mauvoisin, Fontenay-Saint-Père, Fourqueux, Freneuse, Gaillon-sur-Montcient, 
Garancières, Gargenville, Gommecourt, Goupillières, Goussonville, Guernes, Guerville, Guitrancourt, Hardricourt, Hargeville, 
Herbeville, Houilles, Issou, Jambville, Jeufosse, Jouy-Mauvoisin, Jumeauville, Juziers, La Celle-Saint-Cloud, La Falaise, La 
Villeneuve-en-Chevrie, Lainville-en-Vexin, Le Chesnay, Le Mesnil-le-Roi, Le Pecq, Le Port-Marly, Le Tertre-Saint-Denis, Le 
Vésinet, Les Alluets-le-Roi, Les Mureaux, L'Étang-la-Ville, Limay, Limetz-Villez, Lommoye, Longnes, Louveciennes, 
Magnanville, Maisons-Laffitte, Mantes-la-Jolie, Mantes-la-Ville, Marcq, Mareil-Marly, Mareil-sur-Mauldre, Marly-le-Roi, 
Maule, Maurecourt, Médan, Ménerville, Méricourt, Meulan-en-Yvelines, Mézières-sur-Seine, Mézy-sur-Seine, Moisson, 
Mondreville, Montainville, Montalet-le-Bois, Montchauvet, Montesson, Morainvilliers, Mousseaux-sur-Seine, Mulcent, 
Neauphlette, Nézel, Noisy-le-Roi, Oinville-sur-Montcient, Orgeval, Orvilliers, Osmoy, Perdreauville, Poissy, Porcheville, 
Port-Villez, Prunay-le-Temple, Rennemoulin, Rocquencourt, Rolleboise, Rosay, Rosny-sur-Seine, Sailly, Saint-Germain-en-
Laye, Saint-Illiers-la-Ville, Saint-Illiers-le-Bois, Saint-Martin-des-Champs, Saint-Martin-la-Garenne, Saint-Nom-la-Bretèche, 
Sartrouville, Saulx-Marchais, Septeuil, Soindres, Thiverval-Grignon, Thoiry, Tilly, Triel-sur-Seine, Vaux-sur-Seine, Verneuil-
sur-Seine, Vernouillet, Vert, Villennes-sur-Seine, Villepreux, Villette, Villiers-le-Mahieu. 
 
Section 3-8 : 
 
Commune de Guyancourt sud est : avenue Joseph Kessel, rue Eugène Viollet (n° impairs) de l’avenue Joseph Kessel jusqu’à la 
rue de l’Ukraine, rue de l’Ukraine (côté oues), avenue Léon Blum (n° pairs) de la rue de l’Ukraine jusqu’à la rue Louis Blériot, 
rue Louis Blériot (n° pairs) ; toutes les rues situées au sud de l’axe constitué par ces voies. 
 
Commune de Voisins-le-Bretonneux. 
 
La section 3-8 est par ailleurs chargée du contrôle des établissements de transports routiers, des établissements SNCF et des 
activités exercées dans les enceintes ferroviaires, des établissements RATP et des activités exercées dans les enceintes RATP, 
des établissements de transport fluvial ainsi que de la navigation intérieure dans l’ensemble des communes de l’unité de 
contrôle. 
 
Section 3-9 :  
 
Communes de Cernay-la-Ville, Chevreuse, Choisel, Dampierre-en-Yvelines, Lévis-Saint-Nom, Le Mesnil-Saint-Denis, Milon-
la-Chapelle, Saint-Forget, Saint-Lambert, Saint-Rémy-lès-Chevreuse, Senlisse, La Verrière. 
 
La section 3-9 est par ailleurs chargée du contrôle des établissements agricoles dans les communes d’Ablis, Allainville, 
Auffargis, Boinville-le-Gaillard, Bonnelles, Buc, Bullion, Cernay-la-Ville, Châteaufort, Chevreuse, Choisel, Clairefontaine-en-
Yvelines, Dampierre-en-Yvelines, Émancé, Gazeran, Guyancourt, Hermeray, Jouy-en-Josas, La Boissière-École, La Celle-les-
Bordes, Le Mesnil-Saint-Denis, Le Perray-en-Yvelines, Les Essarts-le-Roi, Les Loges-en-Josas, Lévis-Saint-Nom, 
Longvilliers, Magny-les-Hameaux, Milon-la-Chapelle, Mittainville, Montigny-le-Bretonneux, Montigny-le-Bretonneux, 
Orcemont, Orphin, Orsonville, Paray-Douaville, Poigny-la-Forêt, Ponthévrard, Prunay-en-Yvelines, Raizeux, Rambouillet, 
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Rochefort-en-Yvelines, Sainte-Mesme, Saint-Forget, Saint-Hilarion, Saint-Léger-en-Yvelines, Saint-Martin-de-Bréthencourt, 
Saint-Rémy-lès-Chevreuse, Senlisse, Sonchamp, Toussus-le-Noble, Vieille-Église-en-Yvelines, Voisins-le-Bretonneux. 
 
Section 3-10 :  
 
Communes de Feucherolles, Saint Nom-la-Bretèche, l’Etang-la-Ville, Noisy-le-Roi, Rennemoulin, Bailly, Jouy-en-Josas, Les 
Loges-en-Josas, Toussus-le-Noble. 
 
La délimitation de l’unité de contrôle n°4 est fixée comme suit : 
 
Communes d’Ablis, Adainville, Allainville, Andelu, Arnouville-lès-Mantes, Auffargis, Auteuil, Autouillet, Bazainville, 
Bazoches-sur-Guyonne, Béhoust, Beynes, Boinville-le-Gaillard, Boinvilliers, Bois-d'Arcy, Boissets, La Boissière-École, 
Boissy-sans-Avoir, Bonnelles, Bourdonné, Les Bréviaires, Bullion, La Celle-les-Bordes, Civry-la-Forêt, Clairefontaine-en-
Yvelines, Les Clayes-sous-Bois, Coignières, Condé-sur-Vesgre, Courgent, Dammartin-en-Serve, Dannemarie, Élancourt, 
Émancé, Les Essarts-le-Roi, Flacourt, Flexanville, Flins-Neuve-Eglise, Galluis, Gambais, Gambaiseuil, Garancières, Gazeran, 
Goupillières, Grandchamp, Gressey, Grosrouvre, Hargeville, La Hauteville, Hermeray, Houdan, Jouars-Pontchartrain, 
Jumeauville, Longnes, Longvilliers, Marcq, Mareil-le-Guyon, Maulette, Maurepas, Méré, Les Mesnuls, Millemont, 
Mittainville, Mondreville, Montchauvet, Montfort-l'Amaury, Montigny-le-Bretonneux, Mulcent, Neauphle-le-Château, 
Neauphle-le-Vieux, Orcemont, Orgerus, Orphin, Orsonville, Orvilliers, Osmoy, Paray-Douaville, Le Perray-en-Yvelines, 
Plaisir, Poigny-la-Forêt, Ponthévrard, Prunay-le-Temple, Prunay-en-Yvelines, La Queue-les-Yvelines, Raizeux, Rambouillet, 
Richebourg, Rochefort-en-Yvelines, Rosay, Saint-Arnoult-en-Yvelines, Saint-Germain-de-la-Grange, Saint-Hilarion, Saint-
Léger-en-Yvelines, Saint-Martin-de-Bréthencourt, Saint-Martin-des-Champs, Sainte-Mesme, Saint-Rémy-l'Honoré, Saulx-
Marchais, Septeuil, Sonchamp, Tacoignières, Le Tartre-Gaudran, Thoiry, Tilly, Trappes, Le Tremblay-sur-Mauldre, Vicq, 
Vieille-Église-en-Yvelines, Villette, Villiers-le-Mahieu, Villiers-Saint-Fréderic. 
 
Le nombre de sections d’inspection du travail de l’UC n°4 est fixé à 10. La délimitation des 10 sections d’inspection du travail 
de l’UC n°4 de l’UT des Yvelines est fixée comme suit : 
 
Section 4-1 :  
 
Commune de Bois-d'Arcy. 
 
Commune de Trappes nord : R12 (côté ouest) de la limite d’Elancourt jusqu’à la route de Dreux, route de Dreux (côté nord) de 
la R12 jusqu’à la RN10, RN10 (côté nord) de la route de Dreux jusqu’à la limite de Montigny le Bretonneux ; toutes les rues 
situées au nord de l’axe constitué par ces voies. 
 
La section 4-1 est par ailleurs chargée du contrôle des établissements de transports routiers, des établissements SNCF et des 
activités exercées dans les enceintes ferroviaires, des établissements RATP et des activités exercées dans les enceintes RATP, 
des établissements de transport fluvial ainsi que de la navigation intérieure dans l’ensemble des communes de l’unité de 
contrôle. 
 
Section 4-2 :  
 
Communes d’Andelu, Arnouville-lès-Mantes, Auteuil, Autouillet, Bazainville, Bazoches-sur-Guyonne, Béhoust, Beynes, 
Boinvilliers, Boissets, Boissy-sans-Avoir, Civry-la-Forêt, Les Clayes-sous-Bois, Courgent, Dammartin-en-Serve, Flacourt, 
Flexanville, Flins-Neuve-Eglise, Galluis, Garancières, Goupillières, Gressey, Grosrouvre, Hargeville, Houdan, Jumeauville, 
Longnes, Marcq, Mareil-le-Guyon, Maulette, Millemont, Mondreville, Montchauvet, Mulcent, Neauphle-le-Château, 
Neauphle-le-Vieux, Orgerus, Orvilliers, Osmoy, Prunay-le-Temple, La Queue-les-Yvelines, Richebourg, Rosay, Saint-
Germain-de-la-Grange, Saint-Martin-des-Champs, Saulx-Marchais, Septeuil, Tacoignières, Thoiry, Tilly, Vicq, Villette, 
Villiers-le-Mahieu 
 
Commune de Plaisir nord et ouest : rue Vincent Van Gogh (n° impairs) du chemin rural n° 31 jusqu’à la rue Antoine Laurent 
Lavoisier, rue Antoine Laurent Lavoisier (n° impairs), rue Pierre Curie (n° impairs) de la rue Antoine Laurent Lavoisier 
jusqu’au rond-point des Gâtines, avenue de Chevreuse (côté ouest), RN12 (côté nord) de l’avenue de Chevreuse jusqu’à la 
limite de Jouars-Pontchartrain ; toutes les rues situées au nord de l’axe constitué par ces voies. 
 
Section 4-3 :  
 
Commune de Montigny-le-Bretonneux sud et ouest : avenue des Frères Lumière (côté sud) jusqu’à l’autoroute A12, autoroute 
A12 de l’avenue des Frères Lumière jusqu’à l’avenue Paul Delouvrier, avenue Paul Delouvrier (côté sud) de l’autoroute A12 
jusqu’à l’avenue du Passage du Lac, avenue du Passage du Lac (n° impairs) de l’avenue Paul Delouvrier jusqu’à l’avenue des 
Prés, avenue des Prés (côté sud), de l’avenue du Passage du Lac jusqu’à la rue de l’Aqueduc, rue de l’Aqueduc (côté Sud), rue 
Joël Le Theule (n° pairs) de la rue de l’Aqueduc jusqu’à l’avenue Gustave Eiffel, avenue Gustave Eiffel (n° impairs), 
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boulevard Vauban (n° pairs) de l’avenue du Centre jusqu’au boulevard d’Alembert, boulevard d’Alembert (n° pairs), avenue 
de l’Europe (côté sud) ; toutes les rues situées à l’ouest de l’axe constitué par ces voies. 
 
Section 4-4 :  
 
Commune de Montigny-le-Bretonneux nord et est :  
- Toutes les rues situées à l’est d’un axe constitué par l’avenue des Frères Lumière jusqu’à l’autoroute A12, l’autoroute A12 de 
l’avenue des Frères Lumière jusqu’à l’avenue Paul Delouvrier, l’avenue Paul Delouvrier de l’autoroute A12 jusqu’à l’avenue 
du Passage du Lac, l’avenue du Passage du Lac de l’avenue Paul Delouvrier jusqu’à l’avenue des Prés, avenue des Prés de 
l’avenue du Passage du Lac jusqu’à la rue de l’Aqueduc, rue de l’Aqueduc, rue Joël Le Theule de la rue de l’Aqueduc jusqu’à 
l’avenue Gustave Eiffel, avenue Gustave Eiffel, boulevard Vauban de l’avenue du Centre jusqu’au boulevard d’Alembert, 
boulevard d’Alembert, avenue de l’Europe. 
- Avenue des Frères Lumière (côté nord) jusqu’à l’avenue Paul Delouvrier, avenue Paul Delouvrier (côté nord) de l’autoroute 
A12 jusqu’à l’avenue du Passage du Lac, avenue du Passage du Lac (n° pairs) de l’avenue Paul Delouvrier jusqu’à l’avenue 
des Prés, avenue des Prés (côté Nord) de l’avenue du Passage du Lac jusqu’à la rue de l’Aqueduc, rue de l’Aqueduc, (côté 
nord)  rue Joël Le Theule (n° impairs) de la rue de l’Aqueduc jusqu’à l’avenue Gustave Eiffel, avenue Gustave Eiffel (n° 
pairs), boulevard Vauban (n° impairs) de l’avenue du Centre jusqu’au boulevard d’Alembert, boulevard d’Alembert (n° 
impairs), avenue de l’Europe (côté nord) 
 
Cette section n’est pas compétente pour le contrôle des entreprises LE PAVE DU CANAL, sise 3 bis quai Fernand Pouillon à 
Montigny le Bretonneux, GARAGE DU VIEIL ETANG, sise 2 avenue Newton à Montigny le Bretonneux, PLEIN CHAMP 
DANS LA VILLE, sise 24 bis place Etienne Marcel à Montigny le Bretonneux, qui relève de la compétence de la section 4-5. 
 
Section 4-5 :  
 
Commune de Trappes sud : R12 (côté est) de la limite d’Elancourt jusqu’à la route de Dreux, route de Dreux (côté sud) de la 
R12 jusqu’à la RN10, RN10 (côté sud) de la route de Dreux jusqu’à la limite de Montigny le Bretonneux ; toutes les rues 
situées au sud de l’axe constitué par ces voies. 
 
En outre cette section est compétente pour le contrôle des entreprises LE PAVE DU CANAL, sise 3 bis quai Fernand Pouillon 
à Montigny le Bretonneux, GARAGE DU VIEIL ETANG, sise 2 avenue Newton à Montigny le Bretonneux, PLEIN CHAMP 
DANS LA VILLE, sise 24 bis place Etienne Marcel à Montigny le Bretonneux. 
 
Section 4-6 :  
 
Commune d’Élancourt. 
 
Commune de Maurepas est : boulevard du Rhin (côté est), boulevard de la Loire (côté est) ; toutes les rues situées à l’est de 
l’axe constitué par ces voies. 
 
Section 4-7 :  
 
Communes de Jouars-Pontchartrain, Le Tremblay-sur-Mauldre, Villiers-Saint-Fréderic. 
 
Commune de Maurepas ouest : boulevard du Rhin (côté ouest), boulevard de la Loire (côté ouest) ; toutes les rues situées à 
l’ouest de l’axe constitué par ces voies. 
 
Commune de Plaisir sud et est : rue Vincent Van Gogh (n° pairs) du chemin rural n° 31 jusqu’à la rue Antoine Laurent 
Lavoisier, rue Antoine Laurent Lavoisier (n° pairs), rue Pierre Curie (n° pairs) de la rue Antoine Laurent Lavoisier jusqu’au 
rond-point des Gâtines, avenue de Chevreuse (côté est), RN12 (côté sud) de l’avenue de Chevreuse jusqu’à la limite de Jouars-
Pontchartrain ; toutes les rues situées au sud de l’axe constitué par ces voies. 
 
Section 4-8 :  
 
Communes de Coignières, Les Essarts-le-Roi, Les Mesnuls, Saint-Rémy-l'Honoré. 
 
Section 4-9 :  
 
Communes de Bonnelles, Bullion, La Celle-les-Bordes, Clairefontaine-en-Yvelines, Gazeran, Longvilliers, Rambouillet, 
Rochefort-en-Yvelines, Vieille-Église-en-Yvelines 
 
Cette section n’est pas compétente pour le contrôle des établissements du groupe LA POSTE sis dans son périmètre, qui relève 
de la compétence de la section 4-10. 
 




